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Baffe du revers de la main

Par Valilila, le 21/12/2018 à 10:38

Merci Une collègue a donné 3/4 giflée du revers de la main à un enfant qui nous est confié et
je n’ai pas pu me taire j’en ai parlé à ma coordo qui va prévenir le chef de service ai je bien
fait ??? Que va t’il se passer pour moi sachant que je suis en cdd et que je débute sur ce
piste moins d’un mois . Que la collègue fait partie du cse et est en cdi depuis plus de 15 ans
merci

Par Visiteur, le 21/12/2018 à 17:58

Bonjour
Si vous avez estimé cette violence abusive, oui, vous avez bien fait.

Par Valilila, le 22/12/2018 à 04:16

Merci
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